
Extrait du Registre des Délibérations
du Conseil de la Communauté 
d’Agglomération
BAR-LE-DUC SUD MEUSE

S é a n c e  d u  4  d é c e m b r e  2 0 2 5

Date de la convocation : 21 novembre 2025

Nombre de Conseillers en exercice : 62

Sont présents :
Martine JOLY, Présidente ; Alain HAUET, Vice-Président ; Bernard DELVERT, Vice-Président ;
Marie-Josée  HORNBERGER,  Conseillère  Déléguée  ;  Fabrice  COLLIGNON,  Conseiller
Délégué  ;  Emilie  ACHARD,  Conseillère  Déléguée  ;  Jean-Paul  LEMOINE,  Conseiller
Communautaire  ;  Vincent  REMOND,  Conseiller  Communautaire  ;  Marie-Laure  LEFEVRE,
Conseillère  Communautaire  ;  Isabelle  CEREDA,  Conseillère  Communautaire  ;  Bertrand
PANCHER,  Conseiller  Communautaire  ;  Sébastien  FRANZ,  Conseiller  Communautaire  ;
Benoît DEJAIFFE, Conseiller Communautaire ; Mathias RAULOT, Conseiller Communautaire ;
Sylvie  JOLLY,  Conseillère  Communautaire  ;  Pierre-Etienne  PICHON,  Conseiller
Communautaire  ;  Gérard  FILLON,  Vice-Président  ;  Michel  LAGABE,  Conseiller
Communautaire ; Benoît HACQUIN, Conseiller Communautaire ; Francis JOURON, Conseiller
Communautaire  ;  Gérard  ABBAS,  Vice-Président  ;  Michel  ROUSSELOT,  Conseiller
Communautaire ;  Michel VIARD, Conseiller Délégué ;  Jean-Michel GUYOT, Vice-Président ;
Elisabeth GUERQUIN,  Vice-Présidente ;  Michel FAYS,  Conseiller Communautaire ;  Fabrice
VARINOT, Conseiller Communautaire ; Etienne METOR, Conseiller Communautaire ; Serge
NICOLAS,  Conseiller  Communautaire  ;  Lionel  BEAUFORT,  Conseiller  Communautaire  ;
Anthony YUNG, Conseiller Communautaire ; Sylvain GILLET, Vice-Président ; Marc DEPREZ,
Vice-Président ;  Luc FLEURANT,  Conseiller Communautaire ;  Alexandre AUBRY,  Conseiller
Communautaire  ;  François GATINOIS,  Conseiller  Communautaire ;  Gérald  MICHEL,  Vice-
Président  ;  Michel  RIEBEL,  Vice-Président  ;  Marie-France  BERTRAND,  Vice-Présidente  ;
Daniel BRIAT, Conseiller Délégué ; Jean-Paul REGNIER, Vice-Président ; Christian CHAUPAIN,
Conseiller Communautaire Titulaire

Sont excusés avec pouvoir de vote :
Fatima  EL  HAOUTI  par  pouvoir  à  Martine  JOLY,  Atissar  HIBOUR par  pouvoir  à  Vincent
REMOND, Nathalie PLATINI par pouvoir à Marie-Josée HORNBERGER, Jérôme CHARDIN par
pouvoir à  Joël SWARTENBROEKX, Patrick BERNARD par pouvoir à  Michel RIEBEL, Céline
MAYEUR par pouvoir à Alexandre AUBRY, Didier SUGG par pouvoir à Luc FLEURANT

Sont excusés :
Atika BENSAADI,  Frédéric  VERLANT,  Séverine KUBANY,  Lydéric  ENCHERY,  Anne MOLET,
Emmanuelle SIMON, Loup KNAVIE, Christophe GALOPIN, Philippe GERARD, Marie-Françoise
NAVELOT-GAUDNIK, Hervé VUILLAUME, Cathie VARNIER, Jean-Luc OBARA

Secrétaire de Séance : Gérald MICHEL

---

AVIS DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION SUR LE PROJET DE PLAN DE MOBILITÉ   
SIMPLIFIÉ (PDMS) DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE REVIGNY-SUR-  
ORNAIN  
2025_12_04_13

Le  conseil  communautaire  de  la  Communauté  de  communes  du  Pays  de  Revigny-sur-
Ornain (COPARY) a délibéré le 25 septembre 2025 en faveur de l’arrêt de son plan de
mobilité simplifié (PDMS).
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Par courrier du 13 novembre 2025, le projet a été soumis à l’ensemble des personnes
publiques  associées,  dont  la  Communauté  d’Agglomération  Bar-le-Duc  Sud  Meuse,
intercommunalité limitrophe de la COPARY. Le délai de consultation est fixé à trois mois.

Le diagnostic et les enjeux identifiés par la COPARY rejoignent tout d’abord les grands
constats dressés dans le cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal
(PLUi)  de  la  Communauté  d’Agglomération.  La  proximité  géographique  des  deux
intercommunalités  le  long de l’Ornain  et  leur  inscription  dans  le  même bassin  de vie
induisent en effet un cadre relativement commun en matière de mobilité.

Il est ainsi à signaler un constat partagé en ce qui concerne l’offre ferroviaire, présentant
un  atout  pour  le  territoire,  tout  en  étant  insuffisante  pour  constituer  une  véritable
alternative à la voiture individuelle pour les déplacements des actifs, en particulier entre
Revigny-sur-Ornain et Bar-le-Duc. Ces déplacements doivent notamment être considérés
dans une approche intermodale.

Le développement des modes actifs  dans une logique de maillage à l’échelle du Pays
Barrois s’inscrit  également pleinement dans les réflexions conduites par les élus de la
Communauté  d’Agglomération.  Ce  réseau  serait  à  articuler  à  la  fois  le  long des  axes
majeurs (vallée de l’Ornain spécifiquement), mais également entre les pôles (Revigny-sur-
Ornain, Bar-le-Duc, Ligny-en-Barrois) et le reste du territoire, en lien avec les échelles plus
vastes : départementale, régionale…

Enfin,  certaines  actions  proposées,  telles  que  la  création  de  points  de  rencontre  de
mobilité,  le  développement  du  covoiturage  et  de  l’autostop  organisé  ou  encore  le
développement  de  parcours  piétons  et  cyclables,  répondent  à  des  projets  portés
collectivement à l’échelle du Pays Barrois et bénéficient également d’une mise en œuvre
au sein de la Communauté d’Agglomération.

En conséquence, le Conseil Communautaire, sur avis conforme de la séance privée réunie
toutes commissions confondues, à l'unanimité, décide de :

Par 49 voix pour

• Emettre un avis favorable sur le projet de plan de mobilité simplifié de la COPARY
et transmettre la présente délibération à cette dernière ;

• Donner tout pouvoir à la Présidente ou à l’un de ses Vice-Présidents ou Conseillers
Délégués pour signer tout document à intervenir et mener à bien cette affaire.

POUR EXTRAIT CONFORME

POUR LA PRESIDENTE, 
Le Directeur Général des Services,
#signature#
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